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TITRE I r

FORME - OBJET - DENOMINATION -SIEGE SOCIAL - DUREE

Le soussigné :

Monsieur (EBRIT Mohamed, né le o9lu/1980 à Di.ion {21), de hâtionâlité frânçaise, demeurant à oijon (Côte

d'orlau 3 Boulevard Maréchâl Gâllieni, célibâtâlre.

e décidé de cohstltuer une Societé pâr Actions Simplifiée et d'âdopter les présents statuts.

ARTICIE 1- FORME

Lâ Société â lâ forme d'une société par âctions slmplifiée régie par les dispositions légitlatives et réglemenlâirÊs

en vigueur, âinsl que per les présents statuts. Cette société ne fait pas eppel public à l'épargne.

lndépendamment du fait que la Société soit composée d'un ou plusieurs associés, elle fonctionne de la même

forme. Lorsque toutes les ections de lâ Société sont réunies en une seule main, l'associé unique exerce seul les

pouvoirs ettribués à l'âssemblée des assoclés.

ARIICTE 2- OBJET

La societé a pour objeten France et à l'étranger:
- facquisition de tous biens immobiliers,
- La souscription d'emprunts à cet effet ou noh,

- La revente de ces biêns,

- fâctivité de marchand de biens,

- Toute opérâtion de rénovâtion ou de promotion immobilière en ce compris toute opération de meîtrise

d'cuvre et de construction,

- Et plus généralement, la participation directe ou indirede de la société à toutes âctivités ou opérâtlons

finâncières, commerciâles, industrielles, mobilières et immobilières en Frence ou à l'étrânger, sous

quelqueforme que ce solt, dès lors quê ces âctivités ou opéaâtions peuvent se rattacher, diredement ou

indirectemen! à l'objet sociel ou à tous objets similaires, connexes ou complémentâires ou susceptibles

d'en feciliter l'extênslon ou lâ réâlitation.

ARTICLE 3 - DENOMINAÏION

Dânstous les âctes, fâctu res, ânnonces, publications et autres docu ments émenant de lâ société,1â dénominatioh

sociale doittoujours être précédée ou suivie des mots « Societé pârActions Simplifiée » ou des initieles « S.A.S. »

et de l'éhonciation du montant du câpitâl sociâl ainsi que le numéro d'identification de la Soclété au registre du

commerce et des sociétés.

La dénomination de la societé est « 'IVESTIMMO ».
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TITRE II :

CAPIÎAL SOCIAT - APPORTS - ACIIONS

ARTIC1E 4- SIEGE SOCIAL

Le slège socialestfixé à l'adresse suivante :3 Boulevard Marérhal Galtienl à oUoN (21000).

ll pourra être trensféré en tout autre lieu par décision de l'associé unique ou de la colledivité des associés

délibérânt dans les conditions de majorité prévues pâr le pârâgrâphe 5 de l'article « DECISIONS DESASSOCIESOU

DE L'ASSOCIE UNIQUE » cl-âprès.

ARTICLE 5- DUREE

La durée de lâ societé est fixée à q u atre-vingt-dix-heuf (99 ) an nées à compterde son immatriculation au Registre

du commerae et des societés, sauf les cas de dissolution anticipée ou de prorogetion prévus par les présents

statuts.

ARTICLE 6- EXERCICE SOCIAL

fexercice socialcommence le 1êrJenvier et se termine le 31Décembre de chaque année. Pârexception,le premier

exercice commencerâ lejour de l'immâtriculation de lâ société âu Rcs et se terminerâ le 3V1V2025.

ARI1CLE 7 - CAPITAI. SOOAL

Le cepitalsocialde lâ Société e§t fixé à MILIE EUROS (1000€)etestdivisé en 100 actions de même ranget de DIX

ÊUROs (10 €)châcune.

ARTICLE 8 - APPORTS

Lors de la constitution de lâ société, i'Associé Unique â appoÉé la somme de MILLE EUROS (1000 €). fapport de

l'Associé Unique a été entièrement libéré.

Laquelle somme de MILtE EUROS (1000 €)â été intégralement déposéeu créditd'un compteouvert à la EANQUE

CRÉD|T MUTUEL, A$ence Audltoriurn, 15 Boulevard de la Mârne à Dijon (21), âu nom de lâ societé en formation,

ainsiqu'en âtteste un certificat de ladite banque.

ARTICI.E 9 -AUGEMÊNÎATION DU CAPITAL

1. Modalités de réalisation dune auSmentatlon de aapital

Le capital social peut être âugmenté soitpaaémission d'actions nouvêlles, soit pâréléveiion de la valeur nominâle

des actions existartes,
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Les actions nouvelles sont libéréessoiten numérâire, soit pâr compensâtion avec des créânces certaines,liquides

et exicibles sur la société, soit par incorporation dê réserves, bénéflces ou primes d'émission, soit per apport en

nature.

2. Compétence

fâssocié unique ou la collectivité des associés, déliÉrânt dâns les condltions prévues par le paragraphe 5 de

l'ârticle « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE rASSOCIE UNIQUE » cÈâprès est seule compétente pour décider une

augmentâtion de câpital. ll/Elle peut déléguer âu Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réâliser, dans Ie

délei légâ1, l'âugmentation du capitalen une ou plusieurs fois, d'enfixer les modelités, d'en constâter lâ réalisation

et de procéder à le modification corréletive des statuts,

ll peut être décidé de limiter une eugmentation dê câpitâl contre numérâire au montent des souscriptions, dans

les conditions prévues pâr lâ loi.

3. Droit préférentiel de sousçrlptlon

saufsi la société est unlpersonnelle, en cas d'âugmentetion de capitâl pâr émission d'â.tions à souscrire contre

numéraire, un droit de préférence de souscription desdites âctions êst réservé, dâns les conditions lé8ale§, aux

proprlétâiaes des actions existântes. Toutefois les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit
preférentiel de sousc.iption et la collectivité des associés qui décide l'eugmentation du câpital peut supprimer ce

droit préférentielen respectant les conditions légales.

Ceux des âssociés quin'ont pas un nombre sufflsânt d'âctions anciennes pour obtehir un nombre enti€rd/adiohs

nouvelles doivent s/entendre âvec d'autres, s'ils désirent exercer leurs droits, sans qu'il pulsse résulter de cette

entente de souscriptions indivises.

4. Palement du dividende en actions

fâugmeitation du capital sociel peut éEalemeht résulter de la demande fâitê per tout associé de recevoir en

âctions le pâiement de tout ou peftie du dividende ou de l'acompte sur dividende mis en distributlon lorsque

cÊtte îâculté â été âcaordée aux âssociés unique ou la collectivité des associés, délibérânt dâns les conditioh§

prévues pâr le pârâgrâphe 5 de l'article « DÉCISIONS DESASSOCIES OU DE fASSOCIE UNIQUÊ »cl-après.

5. lransmlssion de d.ol$ de souscription €Vou droits à attrlbution

[â transmission des droits de souscription attachés, en cas d'augmentation de capital contre numéraire, aux

âctions existântes, âinsi que lâ trânsmission de tout droit à âttribution d'adions gratuites à la suite de

l'incorporation âu câpital de réserves, bénéfices ou primes sont assimiléês à la cession des âctions elles_mêmes

et soumises en conséquence à la procédure d'ag.ément prévue par l'article « TRANSMISSION D'ACTIONS » ci-

après.

ARÎICLÊ 10 - RÊDUCIION DU CAPITAI

fâssocié unique ou la collectivité des associés, délibérâht dâns les condition§ prévues pâr le parâgrâphe 5 de

rartlcle « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE fAssoclE UNIQUE » ci-après, peut aussi, dans les conditionsfixées pâr

la loi, décider ou autoriter le Président à réaliser la réduction du capitâl sociâ1, pour quelque casse et quelque

mânière que ce soi! notamment par echat ou annulatlon d'un nombrc d&erminé d'aatiohs ou au moyen d'un

échange d'âctions anciennes contre des actions nouv€lles, d'un nombre équivalent ou moindre et, s'ily a lieu,

avec cession ou âchat d'âctions enciennes pour peamettre l'échange, avec ou sâns soulte.
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ARTICLE 11- LIBERATION DES ACTIONS

1. Montânt de la llbération des adions
[es actions émises contre numéraire doivent, en câs d'âuSmentation du capital social, être libérées:

- D'un quârt (U4) au moins de leur valeur nominale et, lê câs échéant, de lâ totalité de la prime d'émlssion à la

sOUSCriptiOn;

- Et du surplus au fur et à mesure des besoins de lâ société, dans les proportions, aux époques et aux lieux qui

seront fixés par le Président, mais compte tenu du délai imparti par la loi pour la libérâtion intégrale des actions

de numéraire.

Les eppels de tonds sont notitiés aux associés ou à l'associé unique quinze (15).iours au moins avant l'époque

fixée pour chaque versement.

Les actions émises en représentation d'un apport en nature ou à le suite d'une incorporation au capitâl des

bénéfices, réserves ou primes, ou encore dont le montant résulte pour partie d'une telle incorporation et pour

partle d)une libéretion en numérâire, doivent être inté8râlement libérées à le souscription.

Le souscripteur et les cessionnâires successifs seront tenus solidairement au paiement du montant non libéré de

l'action.

Deux {2) âns après le virement de compte à compte, tout souscripteur qui a cédé ses actions cesse d'être tenu

des versements non encore âppelés.

2. Sanctions du déIaut de llbération des ration§

A défaut de versement parl'associé unique ou les6sociés à bonne dâte, l'intérêt de Ia somme due courtdê pleln

droit, au taux légal, à compter du jour de l'exigibilité et sâns demande en lustice.

Sans préjudice des déchéances encourues en vertu des dispositions légales, l'essocié qui ne s'est pas libéré dans

le mois qui suit l'envoi d'une mise en demeure peut être contraint au paiement per tous les moyens de droit

commun, et même par la vente des adions sur lesquelles desversements sont exigibles,

Cette vente est exécutée à la diligence du Président dans les formes prescrites par la législâtion en viSueur,

ARÎICLE 12- PROPRIETE ET FORME DES ACÎIONS

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte au nom du ou des titulaires dâns les aonditions

flxées pâr lâ réglementâtion en vigueur.

Les actions sont obligatoirement nominatives.

ARTICLE 13 - TRANSMISSION D'ACTIONS

À OEFINITION

le terme ( transmission » désighe toute oÉration à titre onéreux ou gratuit entraînant le trânsfert de lâ plelne

propriété, de la nue-propri&é ou de l'usutruit d'âclions ou de droits de sousûiption ou d'attribution d'actions,

notamment, mâis sâns que cette Iiste soit exhaustive, les vent6, échanges, apports en société, donâtioô3,

liquidations de communaltés ou de successions, rcnonciâtions au profit de bénêficiaire(s) dénommé(s).

B. FORME DES TRANSMISSIOiIS D'AC'IONS

Les trânsmissions d'ections sont réelisées à l'é8erd dê la société et des tiers pâr un virement de compte à compte,

dens les conditions prescrites pâr lâ réglementetion en viguêur.
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C. AGREMENT

1- !I!-Eçipe
l- Latrânsmission des âctions s'êffectue liblemènt lorsque la societé e3t unipersonnelle,

ll - En câs de pluralité d'associés, les transmissions d'âctions, quels qu'en soieht la nature et les bénéficiaires/ he

peuvent âvoir lieu que dâns les condRions exposées cÊâprès.

2- l!e!l!sê!!e!-d!-plsl is!
Lâ trânsmission projetée doit être notifiée pâr son auteur à lâ societé, evec indication des noms, prénoms ou

dénominâtion et domicile ou siège social du ou des bénéficiâires de lâ transmission âinsi que du nombre des

âdions concernées et, s'il y a lieu, du prix ou de la valorisation rêtenue.

Dâns un délai d'un (1) mois à compter d€ la réception de cette notificat:on, la collectivité des associés, délibérant

dâns lescohdltions prévuespâr le paragraphe 5de l'article« DECISIONS DES ASSOCIES oU DE fASSOCIE UNIQUE »

cËâprès, doit stâtuer sur l'âErémeht de châque bénéIiciaire de la trânsmission présenté et notifier sâ décision à

l'âuteur de la transmission.

ll est tenu compte des âctions détenues pâr l'autêur de lâ transmission pour le calaul de cettê mâjorité

A defaut de notification dans ce délai d'un (1) mois, l'agrément est réputé donné.

3- Arrément : Réalisàtion de la transmission

En câs d'egrément, la transmission projetée est réâlisée dâns les conditions notifiées.

4'BdcsCêcÉtrc!!
5i lâ collectivité des âssociés n'âgrée pâs le ou les bénéficiaires de la transmission ou si elle n'egrée que certains

de ces bénéfiaiaires, l'auteur de lâ transmission aura la facu[té de retk€r en totalitÉ ou partiellement son projet

de transmission, à charge pour lui de hotifier à lâ société son intention à cet egard dans le délai de dix (10)jours

à compter de lâ réception de la notificâtion de reJus d'agrément.

A l'expiration de ce dél3i de dix (10) jours, la societé est tenue d'acquérir ou de fâire ecquérir, dans les deux (2)

mois suivant lâ notilicâtaon du refus d'egrément, les actions dont la trahsmisslon envisegée n'aura pas Tait l'obiet

d'un retrait de lâ pert de son auteur alol§ que ses bénéficiaires n'ont pâs été a8réés. Ce délai peut être prorogé à

la demande de la société, par ordonnance non susceptible de recours du Président du Tribunâl de Commerce du

lieu du siège sociâlstatuant en référé, le ou les bénéficiaires dûment âppelés.

A défaut pour l'auteur de la transmission de fâire usâge de la faculté de retrâit de son proiet de transmission,

l'âcquisition estfaite âu prix accepté par la société oü, à défâut d'acceptâtion, à celuifixé par un expert, âu profit

de lâ societé ou de toutes personnes désignées par elle

Si la societé demande que le prix soit fixé par un expert, et à défaut d'âccord sur le nom de ce dernier dâns les

trente (30)jours de la réception de lâ notification du projet de transmission, l'expeÉ est désigné, à lâ requête de

lâ paûie la plus diligente, pâr le Président du Trlbunâl de commerce du siè8e social stâtuent en la forme des

référés et sans recours possible. Les ftâis occasionnés par l'expertise sont supportés par l'âuteur du projet de

trânsmission et pâr le société, checun pour moitié.

fexpertise n'est soumise à aucune condition deforme, mais lê prixde cession doit être fixé par l'expert et notifié

par ses soins à lâ société dâns un délai maximal de trente (30)jour à compter de sa nominetion, à moins que les

pârties ne se mettent d'accord pour une prorogation de ce délai.

fexpert devra indiquer la valeur de lâ soci&é et le prix des actionsdont la transmission ès,t envisagée.

La décision de l'expert devra être notifiée à l'auteur de la transmlssion dâns le délei de dix (10) jours à compter

des conclusions de l'exped.

La décision de l'expert ne pourrâfaire l'objet d'aucun recours.

fauteur de le transmission a la faculté de renoncerà réaliser, en totalité ou pariiellement, lâ transmission au prix

îxé pâr l'expert, à chârge pour lui de notlfier sâ décision à la société dans le délâi de dix (10)jours à compter de

la réception de la notification de ce prix.



En câs d'empêchement quelconque de l'expert, un nouvel expert sera dési8né selon les modâlités prévues ci_

dessus.

Les actions âinsi transférées le sont evectous drcits y âttâchés âu jour de lâ notification du refus d'agrément et

le prix dû est pâyeble dès sâ fixâtion définitive, avec intérêt au taux légal, câlculé du jour de cette notificâtion
jusqu'au jour du pâiement.

ARTICIE 14 - CIIANGEMEI,II DE CONTROIE D'UNÈ SOCIEÎE ASSOCIEE

Le présent ârticle n'est pas applicable si la soci&é est unipersonnelle.

La société associée dont le contrôle est modifié âu sens de l'ârticle [, 233-3 du Code de Commerce doit, dès cette

modificetion, en informer le Président de lâ société.

fexercice des droits non pécuniâires attachés eux adions de cet associé est de plein droit suspendu à compter

de lâ réception de cette information.

Dans le mois suivant lâ hotificâtion de la modification, Ie Président consulte te collectivité des associés sur les

cohséquences à tirer de cette modification-

Le collectivité des associés, délibérênt dans les conditions prévues pâr le parâgraphe 5 de l'â.ticle « DEclsloNs

DESASSOCIES OU DE rASSOCIE UNIQUE » ci-après, â la laculté:
- soit d'egréer lâ modificâtion qui lul e &é notifiée;

Dâns cè ces, la suspension des droits non pécuniaires attachés aux âdions prend fin immédiatement à compter

de le dé.ision d'agrérnent.

- Soit de prononcer l'exclusion de la societé associée dont le contrôle â eté modifié, dans les conditions

prévues à l'ârticle « EXCLUSION » ci-âprès.

ARTICLE X5 - EXCLUSION

Les stipulations du prés6nt article ne sont applicâbles qu'en cas de plurâlité d'âssociés.

1 - Domalne - Compétence - Condltlons

Toutassocié peut être exclu par décision de la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pâr

le pârâgraphe 5 de I'ârtlcle « DÊCISIONS DES ASSOCIES OU DE rASSOCIE UNIqUE » ci-eprès, dâns les câs suivânts :

- Violetions répetées des statuts sociaux;

- Faits ou actes de nâture à porter atteinte âux intérêts ou à I'image de ]a société;

- Révocâtlon d'un âssocié dê ses fondions de mandâtaire sociâ|.

llintéressé est informé par le Président, vinEit (20)jours au plus avant la date de l'â§semblée 8éhérâle âppelée à

statuer sur l'exclusion, des gaiefs retênus contre lui. Lê Président âdresse la même ihformâtion à chacun de§

associés.

fâssocié dont l'exclusion est envisagée est entehdu par l'assemblée générale devant statuer sur son exclusion à

l'effet de Iournir toutes explications. ll a la fâcuhé de se fâire assister per soh conseil lors de ledite assemblée

générale, et de requérir, à ses frais,lâ présence d'un huissier dejustice.

2 - Remboulsement des actlons

En cas d'exclusion, l'associé exclu a droit eu remboursêment de la vâleur nominale de ses actions majorée de le

part proportionnellè qui y est attâchée dant les réserves et minorée, s'il y a lleu de la part proportionnelle dans

les pertes constâtées au dernier bilân clos à la dâte de l'exclusion.

[e remboursement interviendra dans un délâidedeux(2)joursà compterde la décision d'excltlsion. li sera opéré:



- soit par le société, âuxfin d'annuletion des actions de !'exclu et rédudion coffélative de son câpitatsocial;

- soit par toute personne âgréée pâr la colledlvité des associés dans les conditions prévues par lrârticle

« TRANSMISSIONS D'ACIIONS » ci-dessus et désirant se porter âcquéreur des âctiohs de l'exclu.

ARTICLE 16- INDIVISION - DEMEMBREMENT OE LA PROPRIETE DES ACNONS

l. Toute adion est indivisible à l'égard de la société.

Les copropriétâires d'actions indivises sont tenus de se faire représenter par un seul d'entre eux ou

par un mandatâire unique. Eh câs de désâccord, lê mândâtâire désigné, à lâ demende du

êopropriétaire le plus diligent, par ordonnânce de Président du Tribunel de Comme.ce stetuânt eh

reféré.

ll. En ces de démembrement de la propriété des âctions, le droit de bote e§t exercé par Ie nu'
propriétaire pourtoutes décisions, sâuf l'affedation du résultât.

ll est précisé que la règle ci-dessus est prévue sous réserve de l'application de toutes conventions

différentes entre le nu-propriétaire et l'usufruitier pour l'exercice du droit de vote.

Ces conventions sont rendues opposâbles à lâ soclété pâr l'envoi d'un originâl au siè8e sociel, pâr

lettre recommandée âvec âccusé de réception, et prennent effet cinq (5) jours âprès lâ date de

réception pâr lâ société-

Toutes les notifications, convocationsr communications et informations àfaire aux associés en pleihe

propriété sont faites ou envoyées âux nus-propriéteires et usufruitiêrs.

En cas de distribution de sommes prélevées sur le résultat de l'exercice ou 9ur le compte « Report à

nouveau », les sommes distribuées reviennent à l'usufruitier

En câs de distribution de réserves, les sommes distribuées reviennent au nu'propriêâire.

ARTICLE 17 - DROITS EÎ OBI.IGATIONS ATTACIIES A TACTION

1- Adhésion aux statuts

La possession d'une action emporte de plein droit âdhésion aux statuts de la société et âux décisions colledives

de l'associé unique.

2- Drohs parimoniaux - Ayant§-drolt aux dividende§

Seufàtenir compte de I'état de libérâtion des âctions, chaque ection donne droitdans lâ propriété de I'actifsocial

et dans le partage des bénéfices à une pârt proportionnelle à la quotité du capital qr/elle représente.

Sauf accord contraire dûment notifié à la soci&é, les dividendes et la part éventuslle de chaque action dans les

réserves appârtiennent à son titulâhe à compter de I'inscription de celle-ci ari compte de l'intéressé.

3 - Respolîsabillté des associés

Les associés ne soht tenus, même à l'égârd des tiens, qu'à concurrence du montant de leurs adions. Au_delà ils

ne peuvent être soumls à aucun âppeldefonds.

chaquefois qu'llest nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droitquelconque, les adions isolées

ou en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires contrc la soci&é, les âssociés

ayant àfaire, dâns ce cas, leur effaire personnelle du g.oupemeht du nombre d'âctions nécessaires.
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TITRE III:
DIRECTION DE LA SOCIETE - COMMISSAIRES AUX COMPTES

4- Droit des hédtiers

Les héritiers, créânciers, events-câuse ou autres représentents des essociés ne peuvent, sous quelque prétexte

que ce soit, provoquer aucune apposition de scellés, eucun inventaire, âucune licitation, aucun pârtage, ni
s'immiscer en qLrel mânière que ce soit dens l'edministrâtion de la société.

ARNOE - PRESIDENT

1- Président

La societé est âdministrée et représentée pe. un Président, personne physique ou morale.

2- Nomlnatlon du Président

Le Président est nommé pâr l'associé uniqueou la colledivité des associés délibérant dans les condilions prévues

par le paragrâphe 5 de l'articlê « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE L'ASSOCIE UNIQUE » ci-âprès.

Le Président n'est pâs nécessairemant essocié de la société.

La durée du mendat du P.ésident estTixée pâr lâ décislon qui le nomme.

3 - Révo.âtlon

Le Président est révocable par l'âssocié unique ou le colledivité des âssociés délibérânt dans les conditions
prévues par le parâgraphe 5 de l'article « DECISIONS DESASSOCIES OU DE I"'ASSOCIE UNIQUE » ci-âprès.

La révocation ne peut donner Iieu à des dommages-intérêts.
Un ou plusleurs associés représentânt aLr moins 10% du capital peuvent éSalement demender en justice la

révocation du Président, mais leur dêmande n'est recevâble que si elle est fondée sur une cause lé8itime.

4 - Rémunératlon

fassocié unique ou la collectivité des âssociés déiibérant dans les conditions prévues par le pârâgrâphe 5 de

l'ârticle « DECISIONS DES ASSOCIES OU D! L'ASSOCIE UNIQUE » ci-après, peut décider d'allouer âu Président, pour

l'exercice de ses fonctions, une rémunéretion, dont il/elle détermine le montânt et les modâlités,

5 - Direction géné.ale - Représ€ntâtlon de la société

Le Président assume, sous se responsabilité, lâ diredion 8énérale de la société.

ll représente la société dans ses rapports âvec lestiers.

Sous réservê des pouvoirc que la lol et les prÉsents statuts attribuent expressément à l'associé unique ou à lâ

collectivité des âssociés, le Président est invêstidans la limite de l'objet sociâ1, des pouvoirs !€s plus étendus pour

agir en toute clrconstânce âu nom de la société.

A l'égard des tiers, la société est engâgée même par les âctes du Président qui ne rêlèvent pas de l'objet sociâ1, à

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépâssait cet obiet ou qu'il ne pouvait l'iSnorer comptetenu

des circonstânces, étent exclu que la seule publication des stâtuts suffise à constituer cette preuve.

6 - Responsâblllté

Le Président est rêsponsable, selon les cas, envers lâ soclété ou envers les tiers :



- Des infractions aux dispositions légeles et réglementaires régissant les Sociétés parActiohs Simplifiées;
- Des violâtions des présents statuts;
- Et des fautes commlses par lui dans sa Bestion.

7- DéléSatlons

le Président n'est pas eutorisé à consentlr des délégations de pouvoirs, sarrfâutorisâtlon préalable d'un directeur
générâl s'il en existe et de l'âssocié détenent le plus grand nombre d,aations.

8- Présldent personne motâle
Adéfaut de nomination d'un représentant permanent,le Président peÉonne morale estvalablement représenté,
dans l'exercice de son mândet, per son représentant légel en exercice.

9 - tulêté des comptes
Le Prêident ârrête les comptes à le fin de chaque exercice sociâ|, en se conformant aux prescriptions légâles et
règlementaires, en dressant l'inventaire des divers éléments de l'actif et d! pessif, le blian, le compte de résultat
et l'ennexe, ll éteblit le rapport de gestion prescrit par la loi.

ARTICI'E 19- DIRECÎEURS GENERAUX

1- Quallté et noûbre
Sur le proposition du Présldent, l'associé unique ou lâ colledivité des associés déllbérant dans l€s conditiohs
prévues par le paragrephe 5 de l'article « oECISIONS DES ASSOCIES OU DE L'ASSOCIE UNIQUE » ci-âprès peut

nommer un ou plusieurs ditecteurs généreux, personnes physiques o! morâlet âssociés ou non, sens que ce

nombre puisse excéder deux (2).

2 - Mi§slon et Pouvolrs

Les directeurs généraux ont mandat d'âssister le Préaident dâns lâ mission qui lui incombe en vertu de la loi et
des présents statuts.

Les directeurs 8énéraux sont doiés des pouvoirs les plus étendus pour âssurer la direction interne de lâ Société,

l'associé unique ou le collectivité des âssociés pourra, lors de leor désignetion, et à titre de mesurè interne,

apporter les restridions qu'ellejugere utiles âux po{rvolrs de ces derniers.
les directerrs généraux n'ont pas le pouvoir légal de représenter la soci&é.

3 - Responsâbllités

Les directeurs générâux sont responsablei, selon les cas, ênvers la soclété ou envers l.s tie.s:
Des infrâctions âux dispoiltions légales et réglementaires réEissant les Sociétés per Actions Simplifiées i

- Des violations des présents stâtuts '
' Et des fautes commises par eux dens leur gestion,

4 - Rérrocâtlon

En câs de décès, démisslon ou révocation dLl Président,le ou les directeu rs Eénéraux conservent, saufdécision de
l'âssocié unlque ou Ia collectivité des âssociés délibérant dâns ies conditions prévues par Ie pârâgrâphe 5 de

l'article « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE I'ASSOCIE UNIQUE » cÈaprès, leurs fondions et attributlons jusqu'à la

nominâtioh du nouveau Président.

[â révocation ne peut donner lieu à des dommages-intérêts.
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5 - Délésation

Le directeur générâ1, ou checuh des diredeurs 8énéraux, est eutôrisé à consentir des subdélégations ou

substitutions de pouvoirs pour une ou plusieurs opérations ou catégories d'opérations determinées.

6- RémunéÊtiôn

llassocié unique ou lâ colledivité des associés délibérent dans les conditions prévues par le paragraphe 5 de

I'article « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE I'ASSOCIE UNIQUE » ci-après, peut décider d'allouer aux directeurs
générau\ pour l'exercice de lêurs fondions, une rémunération, doht il/elle détermine Ie montant et les

modalités.

ARTICTE 20. CONVENTIONS REGLEMENTEES

1- Domaine

Les conventions ihteryenues, directement ou par personne interposée, entre lâ société et son Président, l'un de

ses dirigeants,l'un de ses associés disposant d'unefraction des droits de vote sLrpérieure à 10% ou, s'ils'egit d'uhe

soclété associée, la société lâ contrôlant âu sens de l'ârticle [.233-3 du Code du Commerce, sont soumises àu

contrôle de l'associé unique ou de lâ colledivité des âssociés délibérant dans les conditions prévues par le
pâragraphe 5 de l'article « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE I'ASSOCIE UNIQUE » ci-âprè5.

2- Proêédurê

Le contrôle est effectué à postériori pa. l'essocié unique ou la collêdivité des associés, 5ur rapport préalable du

Président oLr, le cas échéant, du commissalre aux comptes, au plus tard lors de l'epprobatioh des comptes de

I'exercice âu cours duquel est intervehue la conclusion de la convention.

Néânmoins, il est précisé que, si le société est uhipersonnelle, le repport cÈdessous n'âura pas mentionné les

conventions conclues entre lâ societé et l'associé unique. Sêules seront alors visées les convention§ conclues,

diredement ou indirectement, entre lâ société etses dirigeânts non âssociés.

Le Président ou,le câs échéant, le commissalre auxcomptes, étâblit un râpport contenant les mentions suiventes i

- fénumération des conventions conctues âux courc de l'exercice écoulé et de celle dont I'exécution s'est

poursuivie au cours dudit exercice;

- Le nom des personnes directement ou indirectÉment intéressées ;

- Lâ nâture et l'objet desdites conventions;
- Les effets produits par elles au cours de l'exercice.

Ce rapport est présenté à l'associé unique ou à lâ collectivité des âssociés.

llassocié unique ou la collectivité des associésstatue sur ce rapportêt approuve ou désapprouve les conventions,

lâ personne intéressée ne pâs part âu vote et ses adions n'étânt pas pri§e en compte pour le calcul du quorum et

de la majorité.

fassocié unique ou la collêctivité des associés doit émettre un vote pârticuliersur ces aonventions, étant observé

que même si le convention â une incidence sur les comptes sociatix, l'approbation de ces comptes ne saurait être

considérée aomme vâlant approbâtion implicite de ladite convention.

Silâ société a un commissaire aux comptes,le Président doit âviser celuiri des conventions intervenues dens un

délâid'un (1) mois à compter de leur conclusion. Lorsque l'e-xécution de convention conclues eu.ours d'exerclces

ânté eurs â été poursuivie au cours du dernier exercice, le commissâire âux comptes doit être avisé de cette

situâtion per le Président dans le délai de trois (3) mois à compter de la clôture de l'exercice.
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3 - Conséquen.e du vote des associés

Le refus dê ratificâtion pâr l'associé unique ou lâ collectivité des associés n'entraîne pas la nullité des conventlons

en aâuse, mais les conséquences dommageableS pouvent en rêsulter pour lâ société resteront à lâ charge du

Président, du dirigeant et/ou de l'associé intéressé par la convention non approuvée. 5i la convention êst passée

par plusieurs dirigeants et/ou associés,leur responsabilité serâ solidâire.

Dans tous les câs, les conventions produisent leurs effets.
(action en responsâbilité doit être intentée dans un délai de trois (3) âns à compter de la conclusion de la

coôvention ou, sielle â etédissimulée, de sa révélâtion.

HoB leces de dissimu lation, le fait domma8eable constiiuent lê point de départ de la prescription ci-dessus est la

dâte de lâ conclusion de le convention et nôn pas lâ date à lâquelle l'associé unique ou la collectivité des âssociés

a refusé de la ratifier.

4- Convênlions libres

Les conventions portant sur dês opérâtions courantes et conclues à des conditions normâles ne sont pâs Soumises

au contrôle de l'essocié unique ou de lâ collectivité des assoclés,

Sauf lôrsque, en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives pour aucune

des parties, ces conventions sont communiquées pâr le Président au commissaire aux comptes lorsque la société

en â dési8né un.

Tout âssocié a le droit d'en obtenir communication.

ARÎ|CI.E 21- COMMISSAIRES AUX @MPTES

lorsque la société remplit les conditions légaleg, l'associé unique ou la collectivité des essociés délibérant dans

les conditiohs prévues par le paragraphe 5 de l'article « DECISIONS DESASSOCIES OU DE rASSOCIE UNIQUE » ci-

eprèi, désigne un ou plusieurs commisseircs âux comptes, nommés pour six (6) exercices et dont les loôctions

expirent à l'issue de l'âpprobêtion des comptes du sixième exercice.

ll/Elle désigne également, pour la même durée, un ou plusleurs commissâires suppléants âppelés à remplacer les

titulâkes en câs de décès, de démission, d'empêchement ou de refus de ceux-ci.

Même si la société ne remplit pas les conditions légales, la nomination d'uh commissaire aux comptes peut être

demandée par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième (1/1.0à'ê)du capital sociâ1.

Le ou les commissaires âux comptes sont âvisés des décisions, âssemblées ou consultations de l'assoclé unique

ou de lâ colledivité des âssociés en méme temps que ceux-ci.

aRlrcr,E 22 - pEOSTONS pEs ASSOOES OU OE L',ASSOCIE UNIOUE

si la société est unipersonnelle, I'associé unique exerce tous les pouvoirs dévolus par la loi et les statuts à lâ

collectivité des associés. fassocié unique ne peut délé8uer §es pouvoirs. Sa volonté s'exprime par des décisions

prises eu lieu et plâce de la collectivité des associés êt qui sont constatées par des procès-verbâux répertodés

chronologiquement sur un registre, côté, pârâphé dans les mêmes conditions que les procès-verbaux des

décisions collectives, et signé par Iui.

TITRE IV:
DESCTSTONS DESASSOCTES
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Silâ société est pluripersonnelle,les âssociés sont consu ltés et délibèrent dâns les formes etconditions suiventes.

1- Oroit de pafticiper aux décisions colleqtlves
Tout âssocié a le droit de pârticlper aux décisions collectlv6, quel que soit le nombre de ses âctiohs, soLrs réserve

de lâ déchéânce encourue pour défâut de libérâtion dâns le délâi prescrit desversements exigibles 6ur sês âdiohs.

La collèctivitédes essociés représente l'u nivêrsâlité des âssociés. Sesdécisions sont obligatoires pour tous, même
pour les dissidents,les incapebles et les absents.

Le droit dê pârticiper aux décisions colledives est subordonné à l'inscription en compte des actions âu nom de

leurtitulaire â plustârd à la date de lâ décision collective.

2 - Décisions collêctives

Les décisions suivantes doivent être prises collectivement par Iês associés :

- Approbâtioh des conventions réglemehtées;
- Nomination et révocation du Président;

- Nominetion et évocation des directeurs générâux;

- Nominâtion des commissairês aux comptes;
- Approbation des comptes annuets dens les six (6) mois qui suivent lâ clôture de l'exerclce social (sauf

prolongatloh de ce déla i par ordonnâ nce du Présidentdu Tribunâlde Commerce 9ur requête du Président

de la société), ÿ compris en câs de liquidetion;
- Attribution d'uh acompte sur dividendes;
- Affectation du résullat conformément aux dispositions légâles et statutaires;

- Modificetions des stetuts, sauf mention contraire;

- Modificâtion du capitâl social par voie d'augmentation, de réduction ou d'amoÉissement;

- Attribution à châque associé, pour tout ou partie du dividende ou dè l'acompte sur dividende mis en

distribution, d'une option entre le paiement du dividende ou de l'âcompte sur dividende en numéraire

ou en adions;
- Fusion, scission ou âpport pâ rtiel d'actif soumi§ eu régime dss scis§ions;

- Prorogâtion ou dissolution de le société;

- Soumission de la société à toute disposition législâtive nolvelle non applicâble de plein droit;
- Agrément des cessions d'actions;

- Exclusion d'un âssocié.

3- Forme des déclslons collectivês

Les décisions colledives peuventêtre adoptées :

- Soit en âssemblée générâle;

- Soit parvoie de consultâtion écrite (courrierou télécopie)ou électronique des associés;

- soit par conférence vidéo ou tout autre procédé électronique ou informatique (notamment, par liâison

lnternet), à cohditlon toutefois que letechnologie utilisée assure une sécurité suffisânte quântà l'identité

des participânts et à l'intégrité de leur vote;
Ou résulter du consentement unehime des associés exprimé dan§ un acte.

Toutefois, l'approbation des comptes annuets et l'exclusion d'un associé doivent obligatoirement fâire l'objet

d'une âssemblée générale des associés.

les associés sont convoqués en assemblée 8énérale ou consuhés, sur toutes questions et à toutes époques de

l'ânnée, par le Président ou à l'initiative de tout associé reprégentant âu moins 10% du câpital ou du ou des

commissailes aux comptes.
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Le Président et le commisseire aux comptes doivent être convoqués à l'assemblée générâle ou informés des

consultations ou de la décision.

Le Président dresse le procès-verbâl de la décision aollective, qui mentlonne le vote de chaque âssocié.

4 - Droit de vote

saufce quiest stipulé à l'article « lNDlVlSlON -DEMEMBRÉMENT DE tA PROPRIETE DESACTIONS » ci-avant, tout
âssocié a le droit de voter dens le cadre des décisions colledives.

Tout associé a autânt de voix qu'il possède d'actions ou en représente, sans aucune limitation, à l'exception des

cas prévus par la loi.

5 - Maiorité
Les décisions colledives detoute nâture sont âdoptées à la majorité des âctions composânt le capitâlsocial.

A titre d'exception au principe énohcé ci-avant, il est précisé que tes décisions relatives:
- A l'agrément des cessions d'ections;
- A l'exclusion d'un essocié;
- A lâ dissolution anticipée de le société;

Ne peuvent être âdoptées qu'à la majorité destrois quârts (3/4) desactions composant le capitalsocial

6- Décisions nécessltant l'unanlmlté dês assoaiés

Outre les casvisés à l'ârtlcle L. 227-19 du Code du Commerce, les décisions suivântes nécessitent l'accord unanime

des associés :

- Modificâtion des conditiohs detrânsmission d'adions j

- Modification des conditions de mâjorité et de vote des décisions colledives;

- Modification des règles relatives à l'âffectation du résultât;
- Chângement de nationalité de lâ société.

ARTICLE æ - ASSEMBLEE GENEMTE

Les stipulations du préseht aÉicle ne sont applicablês qu'en cas de plurâlité d'âssociés

lorsqu'eltes sont prises eh assemblée générale les décisions collectives sont soumlses âux règles suivântes :

1- Forme de la convocation

Lâ convocetion est feite quinze (15)jours au moihs à l'avânce, pâr lettre ordinâire, télécopie, courrier électronique

ou pâr lettre recommandÉe êdressée au dernier domicile connu de châque âssocié.

En cas de démembrement de la proprieté des âctions, lâ convocation est adressée à l'usufruitier et âu nu-

propriétaire.

Là convocâtion peut être verbâle sitous les associés sont présents ou représentés.

2 - Ordre du iour
fordre du iour de chaque assemblée générâle est ârrêté par l'auteur de convocation. ll contient, le cas échéant,

les propositions émânânt d'un ou plusieuls âssociés.

3- Lleu de réunlon

Les assemblées sont tenues en Êrahce ou à l'étrânger, suivant la décision prise à ce sujet pâr l'euteur de lâ

convocetion et au lleu indiqué dans celle-ci.

14



-a

4- Représentatlon

Un associé ne peut se faire représenter en âssemblée générale que pa. son conjoint ou par un autre associé eh

vedu d'un pouvoir.

[es mineurs et incapebles sont représentés par leurstuteurs et administrateurs, sens que cès derniers âient besoin

d'être personnellement associés.

Une personne morale est velablement représentée pâr tout représentant légal ayant la qualité ou par une

personne spécialement habilitée à cet effet.

Pourtoute procuration d'un associé sans indication de bénéficiaire, le Président de l'essemblée génér.le émet un

vote fevorable à l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par I'auteur de lâ convocation, et un

vote défavorable à l'adoption de tous lês autres projets de résolutions. Pour émettre tout âutre vote, l'âssocié

doitlâire choix d'un mândâtaire quiaccepte de voter dans le sens indiqué par le mandant

5 - Présidence

fassemblée cénérâle est présidée par le Paésident dê la société

Ên cas d'âbsence du Président, l'assemblée est présidée par une personne choisie par l'assembiée.

5 - Feulltê de présencê - vote
ll est tenu une feuille de présence établie dans les formes lé8â1e5, dûment émergée par les â5sociés présents et

les mahdatâires des associés représêhtés, mentionnant les associésvotant par correspondance et certifiée exacte

par le Président.

Les votes sont exprimés pâr mains levées, à molns que le scrutin secret ne soit demandé par un ou Plusieurs

associés représentant ensemble un dixième (1/10'*) du cepitel representé à l'assemblée

Les associés peuvent éSalement voter par correspondance, dens les conditions lé8âles.

7 - Proaès.verbaux

Les délibérations sont constatées pâr des procès_verbâux siSnés par le Président de l'assemblée

Les copies ou extraits de ces procès-verbaLrx, à produire en justice ou ailleurs, sont valeblement certiflés par le

Président de lâ socl&é.

ARTICLE 24- DROIT DE COMMUNICATION OES ASSOCIES

préâlablement à toute décision collective, le soaieté tient à la disposition de6 associés au siège socaâl et, le cas

échéânt,leur adresse, dansles conditionret délais légauxprévus pour les sociétés Anonymes, tous les documênts

prévus par lâ loi eh vue de leur permettre d'exe.cer leur droit de communicetion et d'exprimer leur vote en

connâissâhce de cause.

llen est de même, lorsque lâ société est unlpersonnelle, eu profit de l'âssocié unique, sat f lecas où ae dernier est

également Président de la societé.

TITRE V I

RESULTAT SOCIAL
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.TICTE 25 -AFFECTATION DU RESULTAT. RESERVÊs

Le compte de résultat récâpitule les produits et les charges de l'exercice. llfeit appâraître, par difiérence, après

déduction des amortissements et des provisions, le bénéfiae ou la perte de l'exercice.

Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes ântérieures, Il est d'abord prélevé :

- Cinq pour celt (5%) eu molns pour constituer le fonds dê réserve légele, prélèvement qui cessere d'être

obligatoire lorsque ledit fonds âura atteint le dixième (V10è") du câpjtal, mais reprendra son cours si,

pour quelque cause que cê soit, cette quotité n'est plus atteinte ;

- En toutes sommes à porteren réserve en applicâtion de la loi.

Le solde eirgmenté du report bénéficiaire, constitue le bénéfice distribuable qui est à la disposition de l'âssocié

unique ou de la collectivité des associés poLlr être, entotalité ou en partie, répartiaux actionsàtitre de dividende,

effecté à tous comptes de réserves ou d'amortissement du capitâl ou reporté à nouveâu.

Les réserves dont t'associé unique ou la collectivité des associés â la disPosition peuvent être employées, sur sa

décision, pour payer un dividende âux ections dens les conditions de .épartition définies ci_dessus En ce cas, la

décision indique expressément les postes sur lesquels les prélèvements sont effectuês

ARIICI,E 25- PAIEMENT DES DIVIDENDES ET ACOMPTES

l-Le paiement en nurnéràire des dividendesest effectué à lâ dâte et eu lieu fixé par la décision de l'âssocié irnique

ou de lâ collectivité des associés et, à défaut, per le Présldent, dâns un délai maximal de neuf (9) lnois âprès la

clôture del'exer€ice, sauf prorogation dc ce délaiPâr o.donnence du Président du lribunâlde Commercê statuent

sur requête à le demênde du Présldent.

t'associé unique ou le collectivité des associés peut, avent l'approbation des comptes de l'exercice, mettre en

distribution, dans les conditions légales, un ou piusleurs acomptes sur dividendes.

ll - fassocié unique ou la collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues par le paragrephe 5 de

l'article « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE rASSOCIE UNIQUE » cÈavant a la fâculté d'accorder à chaque âssocié

pourtoutou partie du dividende mis en distribution, uneoption entrele palementdu dividendeen numéraireou

en âdions.

Lâ demande dê paiement du dividende en actions deÿrâ îhtervenir dans un délai maximal de troi§ {3) mois âprès

la dâte de lâ décision de l'associé unique ou de la collectivité des âssociés.

Si l'associé unique ou la collectivité des associés décide le misê en distribution d'acomptes §ur dividende, ll/elle e

Ia faculté d'accorder à chaque associé, pour tout ou partie des acomptes, une option entre leur paiement eh

numéreire ou en actions.

Itl - l"'associé unique ou la collectivité des âssociés délibérant dâns les conditions prévues par le paragrâphe 5 de

l'ârticle « DECISIONS DES ASSOCIES OU DE L'AssoClE UNIQU€ » cÈavânt peut déclder le distribution de bénéfices

ou de réserves pâr répârtition de valeurs mobilières négociables figurant à l'actlf de lâ société, âvec obligation

pour les associés, s,il y a lieu, de se grouper pour obtenir un nombre entier de valeurs mobilières ainsi réparties.

lv -Tous dividendes qui n,ont pâs été perçus dans les cinq (5) années à partir de la dâte de leur mise en pâiemeht

sont prescrits, conformément à la loi.

ARTICTE 27- CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOIÎIE DU CAPIIALSOCIAL

si du fajt de pertes constâtée§ dans les documents comptables, les capitaux propres de la société deviennent

inférieurs à ta moitié du capitâlsociê1, le Président est tenu, dans les quatre (4) mois quisuivent l'apProbation des
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TITRE VI :

PACTE D'ASSOCIES STATUTAIRE

coptes ayantfeit eppârâftre ces pertes, de demanderà l'âssocié unique ou à lâ collectivité des âssociés de statuer

§ur lâ question de savoir s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société,

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, dans les délâis légau\ de réduire son capitâl d'un

montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pâs pu être imputées sur les réserues si, dans ce délâi, les

capitaux propres n'ont pâs été reconstitués à conaurrence d'une valeur âu rnoins égale à lâ moitié du capital

sociâ1.

Lâ décision de l'associé unique ou de la collectivité des âssociés est, dânstous les cas, publlée conformément à le

règlementetion en vi8ueur.

A défaut de décision de l'associé unique ou de lâ colledivité des essociés dâns le délai ci-dessus rappelé, ou dans

le câs où les stipulations du deuxième alinée ciiessus n'ont pas été respedées, tout intéressé peut demânder la

dissolution de lâ societé devant leTribunalde Commerce.

ARÏICI.Ë 28 - DEFINITIONS

ll est précisé que :

- Leterme « Titre » désignetoute valeurmobilière représentative d'une quote-partdu capitalde la société

ou dohnaht droit, de{açon immédiateou différée, pârvoie de conversion, d'échânge, de rem bou rsem ent,

de présentation d'un bon ou de quelque manièrê que ae soit, à l'attribution ou à la souscription d'une ou

plusieurs valeurc mobilières représentâtives d'une quote-pârt du capitâl de la société;

- Le terme « Trâhsmission » désignetoute opération, à titre onéreux ou gratuit, entraînaht le transfert de

la pleine propriété, de lâ hue-propriété ou de l'usufruit de « Titres ).

ARÏC].E 29- DROtl DE PRÉÊMPTON

Le présent article a pour objet de conférer à chacun des associés un droit de préemption en cas de projet de

Trânsmission de tout ou partie de ses Titres par uh âutre âssocié.

Sâuf préjudice de l'âpplication de l'ârticle « TRANSMISSIONS ÿACrIONS » ci-âvâht toute Transmission de Titres

est soumise à un droit de préehption qui s'exerce dans les conditions suivantes.

1- Organisation du droit de préemption

A moins q!'elle n'âit recueilli préâlâblement l'âccord unenime des âssociés, la Transmission projetée ou promise

doit être notifiée pâr son âuteur à la société et à chacuh des âuÛes associés avec indication des nomsr prénoms

ou dénominâtioh, et domicile ou siègê sociel du béneficiaire de la Transmission, du nombre de Ttaes dont la

Trânsmission est projetée ou promise, et du prix de cession ou des modalités d'évâluation desTitres einsique des

eutres conditiohs dê lâ Trânsmission.

A réception de cette notification, les essociés béneficiâires du drolt de préemption disposent d'un délai d'un (1)

mois pour notifier au Président de la soci&é qu'ils entendent exercer leur droit.

Chacun des associés bénéficiaires du droit de préemption indique !e nombre de Titres pour lequel il entehd

exercer son droit.
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Sile nombredeTitres préemptés excède le nombre deTitres dont le Trânsmlsslon est envlsâgée âuxtermes de la

notilication du projet de Transmission, le Président de le société répartit les Titres entre les associés ayânt émis

le souhait e préempter âu proratâ du nombre de Titres détenus par .hacun d'entre eux et dans la limite de leur

demânde.

Le Président notifie âu cédant le résultat de la procédure de préemption.

ll est précisé que le droit de préemption ne pèut valablement exercer que pour le totalité des Titres dont la

Trânsmission est envisagée âuxtermes de la notification initiele.

2- Défaut de préemption

A défaut de préemption, le Transmission est réalisée au profit du ou des béneTiciâire(s) mentionné(s) dans la

notificâtion, selon les modalités et aux conditions notifiées.

3- Conséquen.es de l'exercice du drolt d€ préemptlon

Le cas échéant, la Trânsmission âu p.ofit du bénéficiâire du droit de préemption est réalisée aux conditions de la

Transmission notif iée.

Les âctes de cession, ordres de mouvement ettoutes autres pièces hécessâires doivent, dans ie délâid'!n {1) mois

de la réception des notificetions de préemption, être remis aux âuteurs de ladite notificâtion contre paiement du

prix.

TIÎRE VII :

AUTRES DISPOSITIONS

ARTCLE 30- DISSOLUTION - TIOUIDATION

Sila société est pluripersonnelle ou que l'âssociéunique est une personne physique, à la dissolution de la §ociété,

à quelque époque et pour quelque cause que ce soit, la société entre liquidetion

Si la société est unipersonnelle et que l'associé unique est une personne morâle, Ie dissolution entraîne, dans les

conditions léEales, la transmission universelle du patrimoine de la société à l'essocié unique, sans qu'il y ait eu

dissolution.

fassocié uhique ou lâ collectivité des associés délibérânt dâns les conditions prévues per le paragraphe 5 de

l'artiêle « DEC|SloNs DEs AssoclEs oU DÉ f,qssoclE UNIQUE » ci-âvânt, nomme un ou pltrsieurs liquidateurs,

avec sou sans limitâtion de durée de leurs fonctions et,le ca§ êchéent, détermine leur rémunération.

Les liquidateurs disposent des pouvoirs les plus étendus pour réâliset Ies éléments de l'actlf, apurer le passlf,

répârtir le solde disponible conformément au deûier âlinée du présent article et, d'une mânière 8éhérâ,ê, fâire

tout ce qui serâ utile o nécessaire à lâ liquidâtion complète de la société, en ce compris le maintien provisoire de

l'exploitation.

Lâ nominetion du ou des liqLridateurs met fin aux fohdions du Président et, s'il y â lieu, du ou des directeurs

généraux, âinsi que, sauf décision contraire de l'âssocié unique ou de la collectivité des âssociés, à celles des

commissaires aux comptês.

fâssocié unique ou le collectivité des associés est appelée, en fln de liquidation, pour statuer su. le compte

définitif, sur le quitus de la gestion du ou des liquidâteurs et la déchârge de leur mândat et pour constater la

clôture de la liquidetion,
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Pehdant lâ liquidâtlon, tous extreits ou copies des procès-verbâux d'assemblées générâles sont valablement

certifiés pâr l'un dês liquidateurs.

l-e solde disponible après remboursementde lâ valeur nominale libérée des actions est attribué à l'âssocié unique

ou répârti entre les associés proportionnellement à leur part dans le capitâ|.

ARÏICLE 3X - NOTIFICATONS

Pour l'execution des dispositions des présents statuts:
- Toutes les notilcâtions sont faites pâr lett.e recommândée avec âacusé de réception ou ade

extrajudiciaire au domicile ou au siège sociâl du destinâtâire;
- Les notifications peuveht égâlement résulter d'une remise en mains propres et si8nâture conjointe des

associés concernés,.

- Les délâis courent à compterde la dâte de la notificâtion.

ARTICI.E 32 - CONTESTATIONS

Toutes les contestâtions qui pourraient srélever pehdant lâ durée de lâ société ou lors de sa liquidation soit entre

la socleté et les âssoclés ou les dirigeânt, soit entre les associés eux-mêmes, concernant les affâirês socieles,

serontjugées conformément à lâ loi et soumise à lâ jurididioh des trlbunaux compétents.

ARTICLE 33 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

A. PREMIÊR ËXERCICE S(TIAI
Le premierexercice social prehdra fin le 31Déqembre 2025.

B. NOMINAÏION DU PRESIDENT

. Monsieur KEBRIT Mohame4 né le o9l1ÿ1980 à DUoN (21),

demeurant à Dijon (Côte d'or) au 3 Boulevârd Mâréchel Gâllieni, est nommé Président de Ia société pour une

durée indéterminée.

La rémunérâtion de Monsieur KEBRIT Mohâmed âu titre de ses fonctions de Président sera, le câs échéânt, fixée

pâr une décision ultérieure des âssociés ou de l'associé unique.

Monsieur KEBRIT Mohamed aurâ droit au rembourcement de ses frâis de représentâtion et de déplâcehent sur

présentatlon de iustilicâtif s.

C. PERSONNALITE MORALE - IMMATRICUIATION AU REGISÎRE DU COMMERCE

conformément à la loi, lâ societé jouira de le personnalité morâle qu'à dâter de son immatriculâtion au ReSistre

du commerce et des societés.

Le Président est spé.ialement délégué:

- Pour signer l'avis de constltution prescrit pâr l'ârtiale R.210_3 du Code du Commerce ;

TITRE VIII :

DISPOSITIONS TRANSITOIRES
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- Pour rÉtirer, eprès immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés, les fonds

représentânt le capitalsocial déposés à la banque.

Tous pouvoks sont donnés aux porteurs d'un originâ|, d'une copie ou d'un extrait des présentes ettoutes autres

pièces qu'il y aura lieu, pour emplir toutes lormalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra.

D, MANDAT POUR PRENORE DES ENGAGEMENTS POUR tS COMPTE DE LA SOCIETE

Dens l'âttente de l'immetriculation de lâ société au Redstre du commerce et des sociétés, les associés donnent

mandat e"xprès à Mohsieur KEBRIT Mohamed, avec faculté de substituer, à l'effet d'âccomplir tous actes et
formalités nécessâires pou. que ,a société en formâtion engâge l'adivité sociale et, à cet effet :

- Ouvrir sous la dénominâtion IVESTIMMO, un compte indivis entre tous les âssociés de cette societé,

destiné à enregistrer les opérations de cette derniÈre jusqu'à son immatriculâtion au RegistrÊ du

Commerce et dês Sociétés; Fâire fonctionner ledit compte sur sa signature;
- Solllciter toutes âutorisations âuprès de toutes autorités compétentes qui seraient exigées pour toutes

opérâtions ou exploitâtion rentrant dens le cadre de l'objet Éocial, prendretous engâgements;

- Fournk toutes âutorisatiohs euprès de toutes eutorités compétentes qui seraiÊnt exigées pour toutes
opérâtlons ou exploitâtion rentrent dâns le câdre de l'objet sociel, prendretous engagements;

- Signer la correspohdance j

- Retirer dê lâ Poste et de toutes entreprises de trânsports tous envois chargés, recommandés et autles

adressés à la societé, se faire remettre tous dépôts, émettre et encâisser tous chèques bâncaires ou

télégraphiques, sighertous récépissés, quittances, décharges et émârgements, fâire ouvrir et fonctionner

tous comptes bancâires ;

- Exiger et recevoir toutes les sommesdues à lâ société en fo rmâtion, à quelquetitreet pourquelquecause

que ce soit, en cepital, intérêts, frais et âccessoires, donner

- toutes quittances, consentir toutes subrogations avecou sâns garânties;

- Pâyer toutes les sommes que Ia société en formation pourra devoh, faire tous protêts, dénonciations,

comptes de retout, signertous bordereaux d'ehcaissement et d'escomptes, en retirer le montaht;
- Aux effets cldessus, passer et si8ner tous actes et pièces, procès-verbaux, élire domicile et,

généralement, faire tout ce qui sera nécessaire pour l'accomplissement de ce mândat.

Ces âctes et engâgements seroht repris de plein droit pâa lâ soaiété par le seulfâit de son immâtriculâtion âu

Registre du Commerce et des Sociétés.

En outre, dès à présent, la gérânce est autorisée à réaliser les âctes et engâgements entrant dans le cadre de

l'objet sociâl et de ses pouvoirs. Après immatriculation de la soci&é âu Registre du Commerce et des sociétés,

ces âctes et engâgeûents seront soumi5 à l'âpprobâtion de l'âssemblée générâle ordineire des associés appelée

à stâtuer sur les cohptes du premier exercice sociâl. cêtte âpprobation emportere de plein droit reprise par lâ

société desdits ades et engâgements.

E. REPRISE DES AC1ÉS ANTERIEUREMENÎ ACCOMPI.IS POUR LE COMPîË DE TA SOCIETE

Conformémènt aux dispositions légales, un étât des âdes âccomplis pour le compte de le société avant la

signature des présentes, âvec l'indication, pour chacun d'eu! dê l'ehgâgement qui en resulte pour la société,

annexé à chacun des originâux des présentes.

Là signâture de cet éta! dont les âssociés déclârent evoir pris conneissence, emportera reprise de ces

engagements par la société lorsque celle-ci aurâ été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés.
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F. FRAIS

Les frais, droits et honoraires des présentes êt de leurs suites incombênt conjointement et solidâirement âux

associés, au prorete de leurs âpports, jusqu'à ce que la société soit immatriarlée âu Registre du Commerce et dês

Sociétés. A compter de cette immatriculation, ils seront pris en châr8e pâr la société.

Fait à Dijon,le 30/09/2024.

Fait en TROIS (j) exempldires

lero n s îe u î KEB R l7 M oh o me d
L'Assocîé Unique
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